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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_4

SUBVENTION COMMUNALE POUR LA RÉHABILITATION THERMIQUE DE LA
COPROPRIÉTÉ RENÉE PEILLON

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Depuis le début du mandat, la municipalité a engagé plusieurs démarches visant à améliorer la
qualité de vie des habitants par le biais de la rénovation énergétique de leurs foyers.
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Dès 2021,  cette  politique s’est  traduite  par  un  conventionnement  avec l’Agence Locale  de
l’Énergie et du Climat (ALEC) et SOLIdaires pour l’HAbitat (SOLIHA), pour effectuer des actions
de  sensibilisation  et  de  communication  auprès  des  habitants  sur  les  dispositifs  de
subventionnement des travaux engagés en ce sens.

Par délibération du 30 novembre 2023, le Conseil Municipal a approuvé un nouveau dispositif
communal de subventionnement des travaux d’amélioration énergétique et thermique du parc
privé des immeubles collectifs.

Le montant de cette subvention varie selon les modalités suivantes :

• Le niveau de performance énergétique atteint à la suite des travaux ;

• La localisation de l’immeuble se situe le long de la rue Victor Hugo et de la rue Jean
Ligonnet ;

• L’immeuble dépasse ou non 40 lots principaux.

En 2024, l’ALEC a instruit pour le compte de la Commune, la demande de subvention déposée
par la copropriété « Cité Renée Peillon » sise 22 - 26 rue Renée Peillon. Ces travaux ont été
votés  en  Assemblée Générale  le  1er juillet  2024 selon le  plan  de financement  prévisionnel
suivant :

Dépenses

Montant total des travaux aléas inclus 1 172 491 €

Montant total des honoraires 133 859 €

COÛT TOTAL 1 306 349 €

Recettes

Subvention collective – ANAH Socle + bonus 629 695 €

Subvention collective - ECORENOV 240 000 €

Subvention collective – Grand Lyon copropriété fragile 48 438 €

Subvention collective – Ville de Givors 36 000 €

Appel de fonds copropriétaires 352 216 €

TOTAL RECETTES 1 306 349

Ces travaux comprennent :

• Isolation thermique par l’extérieur ;
• Réfection des toitures ;
• Réfection d’étanchéité des avancées des halls d’entrée ;
• Isolation des planchers bas ;
• Mise en place d’une ventilation mécanique hygroréglable ;
• Mise en place de robinets thermostatiques.
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Travaux hors gains énergétiques     

• Remplacement des portes d’allées et interphonie
• Remplacement structure métallique loggia ;
• Réfection des cages d’escaliers ;
• Amélioration de la chaufferie ;
• Remplacement des garde-corps accès halls d’entrée.

Ils atteignent le niveau volontaire du dispositif Écoréno’v et donnent droit potentiellement à une
subvention de la fiche action 2 du dispositif communal pour 60 logements soit un montant total
de 35 999,55 €, arrondis à 36 000 €, soit 600 € par logement.
    
Comme pour  l’instruction de la  demande de subvention,  l’ALEC assurera l’instruction de la
demande de paiement à l’issue des travaux. Les modalités de versement de la subvention sont
établies dans la convention jointe à la présente délibération et sera signée entre la Commune et
la copropriété.

Dans ces conditions,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention de 36 000 € à la copropriété sise 22-26
rue  Renée  Peillon  conformément  aux  dispositions  inscrites  dans  le  règlement  du
dispositif  communal  de  subventionnement  des  travaux d’amélioration  énergétique et
thermique ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention jointe en
annexe relative au versement de cette subvention ainsi que toutes pièces et documents
y afférents et plus généralement faire le nécessaire pour mener à bien la réalisation de
ce dossier ;

• DE DIRE que les crédits relatifs à cette subvention sont inscrits au budget prévisionnel
2024.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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